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INFORMATION MEDIAS  

  
    

Installation de l’assemblée plénière du Conseil Local de Sécurité et de 

Prévention de la Délinquance (CLSPD) de Tairapu Est 

 

 
 

Après Mahina, Taiarapu-Est est la deuxième commune de Tahiti à avoir souhaité le 

recours au Conseil local de sécurité et prévention de la délinquance (CLSPD). Intervenant le 

21 juin 2012 à 10h30 à la mairie, la première réunion de son assemblée plénière va désormais 

placer son Tavana au centre d'un dispositif fédéré lui permettant de coordonner des actions de 

prévention sur le ressort communal.  

 

Améliorant la connaissance des problèmes et difficultés rencontrés par la population, 

le CLSPD contribue en effet à ce que les solutions apportées soient ciblées et adaptées aux 

besoins diagnostiqués. Le CLSPD est un outil à disposition des communes qui consiste à 

mobiliser et à fédérer les acteurs institutionnels, associatifs, cultuels et bénévoles pour 

prévenir, autant que possible, les faits délictueux, mais également toutes les formes 

d'incivilités dégradant ou affectant le tissu social municipal.  

 

 Suite à la nomination par le Haut-Commissaire de la République d’un Chargé de 

mission prévention de la délinquance en février 2011, Madame Béatrix Lucas a très tôt décidé 

d'y avoir recours.    

 

La première réunion de l’Assemblée plénière du CLSPD de Taiarapu Est constitue 

donc la première étape d'une démarche fédérée en faveur de la prévention. Aux côtés du 

Tavana, siègent à cette assemblée, en qualité de membres de droit : le Haut-Commissaire de la 

République, le Procureur de la République ainsi que le Président du Pays ou son représentant. 

En sont membres désignés l'ensemble des intervenants désignés par arrêtés du maire, appelés 

à s’investir dans la dynamique de prévention triennale retenue.  

 

Celle-ci repose sur deux axes majeurs  : 

 

I) la lutte contre les violences  

  

 Violences scolaires : composée d'un centre en développement économique situé à 

Faratea et Taravao, mais également de communes associées, Tairapu Est connait une 

évolution démographique importante. 
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Trois établissements scolaires secondaires, pour certains dotés d’internats, y accueillent plus 

de 4500 élèves. La cohabitation de ces jeunes induit parfois des comportements de violence 

nécessitant des réponses adaptées, qu'il s'agisse des spécificités culturelles et 

sociologiques de la Polynésie française ou du contexte local. Dans ce cadre six médiateurs 

urbains ont d'ores et déjà été recrutés. Il s'agit de trois jeunes femmes et trois jeunes hommes 

âgés de plus de 25 ans, formés à la psychologie et aux techniques de self-défense. Présents le 

matin et en fin d’après-midi aux portes des lycées et collèges, ils interviennent dans la journée 

au sein des quartiers sensibles de la commune. Par ailleurs des caméras de vidéo-protection 

viennent compléter ce dispositif.  

 

Violences familiales : l'évolution des modes de vie, la perte des repères traditionnels 

ainsi que les difficultés d'adaptation aux contraintes croissantes de la vie quotidienne, 

génèrent souvent des déséquilibres au sein même de la cellule familiale source de violences 

récurrentes notamment à l’encontre des femmes. Afin de contribuer à l'élaboration de 

réponses concrètes à ce grave problème des femmes violentées, la municipalité a envisagé 

d’installer prochainement une structure d’accueil des victimes de violences et leurs enfants 

dans des locaux appartenant jusque là aux Forces armées. 

 

Qu'il s'agisse de violences scolaires, familiales ou routières, alcool et 

consommation de Paka constituent malheureusement le dénominateur commun d'une 

pathologie sociale communale auquel le CLSDP s'efforcera localement de répondre.    
 

 

II) Les incivilités ou comment réapprendre à vivre ensemble 

 

 Dans cette rubrique figurent notamment les nuisances sonores des véhicules, 

l’utilisation dominicale des tondeuses et autres débroussailleuses, mais également le jet 

d'objets sur la voie publique ou à proximité des établissements scolaires.  

 

 Là encore, le CSLPD de Tairapu-Est s'efforcera de lancer une dynamique d'actions 

concrètes destinée autant à éduquer qu'à conforter le sentiment d'appartenance à la 

communauté des administrés.    

 

 Lors de sa visite, le Haut-Commissaire rappellera l’engagement de l'État aux côtés des 

communes, y compris dans le domaine éminent de la prévention, incarné autant par le 

concours de l'expérience technique à apporter aux municipalités, que par la présence d'un 

fonds intercommunal de prévention affecté à la dynamique CLSPD et à la video protection.   


